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Présents: 

31, de BOIZXNGER (F?ar+ce), Président 

j-i, PYxmxR (Eta++Unis) 

I"I, YALCIN (Turquie) 

Pi, de .',.ZC.hR',TF; a Secrétaire principal 

Rapport, du Comité géneral sur la question de la création d'un Comitk mixte char& 

dlétudier les propositions bgyptiennes relatives aux refugiés de Gaza et d!sutres 

problkmes connexes, 

Le PRESIDENT, après avoir ouvert In. séance, 'signale gue M, 3ban l~e~tretienc'rr‘ 

incessamment dlune communication que son gouvernement vient de ,lui faire pn,rvenir 

et qui est relative Z la question du Comité mixte envisagé. 

Il semble qulà Tel-Aviv on ait l'timpression quIil existe un, certain chevwchc- 

ment entre les travaux de la Commission de Conciliation et ceux de la Commission 

mixte drzrmistice, Si le Gai, Riley parvient à une solution satisfaiswte, la 

Commission de Conciliation ne'pourra que slen réjouir mais il importe de slasswer 

que les deux organiswT1E!sedessnisissent pas'& la fois. de la question, 

Le Président ajoute quli.1 compte avoir avec %, l~ostafa un entretien dont il 

rendra compte B la.prochaine réunion de la.Commission que, sous réserve de l'rippro- 
1' 

bation de ses membres, il propose de fixer au lendemain mercredi,lor mws & 

36 heures, I 

$& 9.q est ainsi décider " -.<"l-.-l..e--l 



s 1, enti5etenir avec Ii, k;ban lorsque celui-ci aura étudiG les instr,uctions qUfi.1 

"""v$&t, 'de recev0ir de son Gouvernement et, Bgnlement, avec !!<, ,A ~'o&nfa* ces entro- 

'&$ns' pourrd,ent avoir lieu avant 1s prochaine r&union de 1s Commission qui ser?it 

consacrée 3, Ifapprobation finale de la resolution, 
',' 

Si, dtaprès ses intitructions, la delégation isrn6lienne q des ohserv:%tions. 

B présenter & la Commission en ce qui concerne le Comité envisage, il p.wa?ît ,Sem- 

bler dlautre part, q-u:: LA déleg~tion 6gyptienne est dispos&e à accepter les pro-, I 
positions de la Commission d%ns leur ensemble 53, condition qu1el.le n'ait pas lIi& 

pression que la Commission souscrira 0, des contrelpropositions isrV&ienncs . '. 
&accepte,bles pour elle, .' * 

.- , 
-. ,. 1 Le ~PRESIDEW tout en estimant, lui aussi, qtie 19 Commission pourwit I.-~SLI:'VCF 

sa décision jusqulk la proch6?âne sgance, donne conneissnnye de certaines modifi- . 

cations quIil propose dlapporter au projet de création du Comit6 mixte (voir toxl;?) 

nouveau en annexe). Indépendg3nment de divers chnngements de forme, il "L consi.dcrJ 
<, I . . 

qu'il .&&it inutile'de maintenir llexpre~ion.~~par Ifentremise d:i~ ComitS g&&.ril~t 
.,. 

estimant quIelle wrsit pour effet de diminuer Ilautorité de cet .orga,nisme, ce 

quli.1 convient dréviter surtout, siil doit par la suite élargir ses attributions, 

H& PiJXER (?Ztats-Unis) estime que dans sa nouvcllû'r&act$.on le projet de 

résolution est .amélior&, Il approuve tout pnrticulibrement les points 5 'et 6 

nouveaux+ En ce oui concerne le point 6 il précise que cfest bien devant le Comit6 

mixte quIil y aura lieu de prier les represeritants des autorites intkess6es et 

notamment le représentant des Quakers, de se 'faire entendre9 

Il considère Bgslement ~$3 la dernière phrase,du point 4, constitue une ~~+3*i?.- 

tion très opportune, Si, par la première phrase de ce.point, la delegation 

israélienne req0i.C satisfaction, l'autre partie se trouve prot$g&e p3r l~indicn- 

tion que "la décision sera prise dlut-~~ommun'n;ccord'~, ._ 
.I 

Le PRESIDENT signale quiil a eu l'occasion de frzire remarquer & K, Ebnn que 

mise en présence drune demande dfélargissement des travaux du Conlit present6e 

par Iluns des parti6set soutenue par le Frésident, Ilautre pz+tie se trouvera n,aa!:s 

naturellement menée à y souscrire, .,<. :' 

I I ., 



Il rappelle dla.utre part qu'en r-ison de l-2 suppression du No mnnls land 

de la r6gion de Gaza annoncée dans la presse, il y aura de5 changement5 à apporter 

à la.rédaction du projet, 

Sur une question du Secrétaire principal, la Commission cl~arge le Secrétariat 

de demander au Gai Riley des précisions sur les conditions dans lesquelles est 

intervenue la suppression du No mank'land de Gaza ainsi que sur 'les effets et le 

portée de cette mesure. 

Sur une question de M, Y!kLCIN (Turquie) qui demande si la Commission mixte 

.dfarmistice a competence pour regler les questions posée5 par IlEgypte en ce qui 

concerne la zone de Gaz~, le SECRET3RE PRINCIPAL rappelle que parmi les propo- 

sitions de IlEgypte dont il sIagit, figure la question du retour des habitants 

du No manls land créé par Ifarmistice, Tout ce qui concerne l'Établissement ou 

la rectification des lignes d'armistice relevant directement de la compétence de 

la Commission dtnrmistice, la suppression de ce No man's land, rentre bien dans 

ses attributions, Dans le CAS drespèce, la suppression de la zone de No mant5 

land au Nord de Gaza par la Commission dlnrmistice a réagi, par voie de conséquence 
-8 

indirecte sur les problèmes dont la Commission est saisie mais on ne peut pas 

parler de chevauchement, au sens strict, 

Le PRESIDENT fait remarquer que Ilinformation de presse qui traite de la 

question ne parle pas seulement de rectification ~J-F: lignes mais également de la 

culture de5 terre5 et quIil semble bien que 15, Commission d!srmistice n'aborde 

pas cette question pour la premikre fois, Dsns ces conditions, la premier% propo- 

sition de IlEgypte se trouve donc plus ou moins réglée, 
.' 

Le SE~CFZ3TiIRZ PRINCIPAL estime que si lion sien tient & cette information 

de presse et sous réserve des indications & fournir ultérieurement par le Général 

Riley, la décision de la Commission mixte dfarmistico porte sur la suppression du 

No manIs.la,nd et ctest par voie de conséquence que la cnlture ou l'élevage se 

trouveront fscilités: dans cet,te zone, 

M, Fr',LIQR (Etats-Unis) et Mr YALCIN (Turquie) font 'remarquer que des doutes 

subsistent sur la nature exacte de LB mesure prise par 

dfarmistice telle quIelle est relatée par IA presse. 

la Commission mixte 



.  

.  

Le PRESIDENT estime que, $'une.manièrc plus gtinérnlo, il y a~U?,int&Bt 21. 

,+tudier kns fl~uoll~ mBsure les textes de 1s CorwwhicQ2 dlarmistice permettent à 

17, Commission mixte :1~examin~r certaines questions Btrangères à 119pplic3tion pro- 

pramcnt dite de Ilarmistice, 

Requ&e du ~'Comité des 'propriétai+es sr-zbes à Jérusalsmtf -- 

Le PR%SIDNT indique que le Secrétariat vient de'r'emettre,$ 13 Commission 

unecorrespon43ncc relstiva à cette question et notamment une communication du 

rq-q&s&nt+4nt de la Commission à J&usslem,. 

Le SECFGTj.IRY FIINCIPAL rappelle qulsyant emis certains doutes sur l~utilitci: 
.  

qu'il y aurait, d3ns ltintér& même des intéresses, a $ransmcttre intégralement 

au Conseil de tutelle le compte rendu approuvé par eux 433 leur conversation avec 

14, Ouimper, il avait demand6 des éclaircissements sur ce point, K, c!uimper, La 

r5ponke de celui4Xx3donne pas B entendre A!une fagion tr,ès precise quel est le 

voeu v&.ritable des auturs de la requ&te, 
: . . 

144 YI:LCIN (Turouie) d6clare que.les auteuys do 1% reqt.&te nt0n-t p?,s,intér&, 

a ce que le texte ciru compte ren;lu soit.intégralement communiqué au Conseil de * . 
tutelle, Le but qu'ils poursuivent est par lui-même assez compromettant et il est 

.: t 
preférable qu',ils n'aggravent pas leur situation par des commentaires implXdentf3, 

,: ‘. 

Le FRESIDZNT estime,. pour.sa part, praférable.de limiter la communication 

qui sers faite au Conseil de tutelle à la déclaration proprement d5te des inté- 

ressés c 

i"II,~FriLXER (Etats-Unis) fait remnrquer quIil y aurait int&r& à savoir ce que 

les auteurs de la requ&te ont communiqué, au Roi. I,bdallah et au' Secrétaire g6nBral 

des Nations Unies& 

Le FRESIDENT propose à le Commission dR t, charger le Secrétariai, de pr6parer 

une lettre dlenvoi au kksirlent du Conseil de tutelle ind.iquant que la Commission 

a reçu de son rcpresentant à Jérusalem une communication dont 10 texte lui est 

adressé à toutes fins utiles. En annexe à cette lettre seraient jointes la r6so- 

lution proprement dite !u Comité des -propri+A.res arabes et les annexes ayant 

pour but de donner simplement des indications sur ce Comité, 

. 



, 

Il en est ainsi ,d6cid0,. 

Question de la compenention des dom~$~es aux biens arabes 

Le PRESIDENT rnppelle qu~@la Commission devra aborder la question, 

Il a reçu de son Gouvernement des instructions dont il fera part, 

La s&nce est levQe'& 12 h,l5, 


